
Pour préserver notre environnement

vos déchets ?

Professionnels
du territoire du SMETOM

Adopter le bon comportement, 

Comment gérer



Il est important d’agir avant que les déchets soient produits. 

C’est ce qu’on appelle la prévention des déchets. Elle consiste à limiter la
production des déchets et sa toxicité et à améliorer la facilité de son traitement. 

En effet, au delà de l’impact sur l’environnement, produire un déchet n’est jamais
rentable. Même s’il est valorisé, le coût total d’un déchet est toujours supérieur à
la recette qu’il peut générer. 

Voici quelques pistes pour prévenir la production de déchets : 

Emballages : peut-on les éviter, les réduire ou les réutiliser ?

Consommables, matières périssables : peut-on augmenter leur durée de
vie ?

Substances dangereuses : existe-il des alternatives non dangereuses ?

Produits fabriqués : peut-on mieux les concevoir pour que leur fabrication
génère moins de déchets ou des déchets moins dangereux ?

Procédé utilisé : existe t-il un procédé alternatif plus avantageux ? Peut-on
réduire les chutes ou les pertes ou les consommations de matière ?

Gestion de la production : peut-on l’améliorer pour réduire les déchets ?

Mélanges rejetés : peut-on en extraire une fraction directement réutilisable ?

Déchets actuellement inévitables : comment améliorer leur gestion (tri,
stockage, filières de traitement…) ?

Communication interne : comment sensibiliser le personnel à la réduction et
au tri des déchets ? 

Comment réduire
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Quelques exemples d’entreprises ayant participé à l’opération de l’ADEME 
« objectif déchets –10% »

Achats

Le garage CARANESE (garage, réparation automobile) a négocié avec son four-
nisseur de bidons d’huiles un approvisionnement en huiles neuves par fûts de
220L au lieu de bidons de 5L. Un contrat a été réalisé et le garage a installé un
système de pompe. Une réduction de 230 kg/an de bidons souillés a été obser-
vée. L’entreprise économise à la fois sur des achats et sur ses coûts d’élimination.

Emballages

SEW EUROCOME (fabrication de moteurs, réducteurs, rotors et stators) a réduit
de 100% ses déchets cartons, en réutilisant les caisses cartons qui peuvent l’être
et en broyant les cartons endommagés. Ceci produit un matériau de calage pour
le conditionnement de sa production.

Eco-conception

LUREM (fabrication de machines à bois), en collaboration avec un bureau
d’études, a diminué l’épaisseur des feuilles de tôle pour certaines pièces et a opti-
misé la disposition des pièces découpées dans ces feuilles de tôle afin de dimi-
nuer les chutes. En 2006, la nouvelle machine à bois a permis une diminution de
18% en matière première. 

Pour en savoir plus : ile-de-france.ademe.fr

vos déchets ?
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Les catégories de déchets Les déch
Les Déchets Industriels Banals (DIB) sont tous les déchets qui ne
sont pas générés par des ménages, et qui ne sont ni dangereux ni
inertes (toute activité professionnelle, toute taille et tout secteur).

Les DIB sont également appelés "déchets assimilés aux déchets
ménagers".

Cas particulier des déchets d’emballages (cartons, films plastiques
d’emballage, palettes…) : le décret 94-609 du 13 juillet 1994
demande aux producteurs de plus de 1100 litres hebdomadaires de
déchets d’emballage de les valoriser pour la matière ou l’énergie en
les cédant par contrat à des collecteurs déclarés en Préfecture ou
en les amenant dans des installations de traitement agréées.
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 Industriels Banals (DIB)
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Les déchets inertes sont des minéraux solides qui ne subissent
aucune transformation physique, chimique ou biologique importante :
pavés, sable, gravats, tuiles, béton, ciment, carrelage. 

Ils proviennent des chantiers du bâtiment et des travaux publics, mais
aussi des mines et des carrières.
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 inertes
chets non dangereux

Le plâtre n’est pas un déchet inerte et ne doit pas être
mélangé aux gravats. 
En effet, la solubilité du plâtre dans l’eau peut entraîner la
pollution des nappes phréatiques ou des réactions, dans
certaines conditions, avec des matières organiques.
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 d’Emballages Industriels
et Commerciaux

Les déchets d’emballages regroupent toutes formes de contenants ou
de supports destinés à protéger, transporter ou mettre en valeur un
produit : cartons, films plastique d’emballage, palettes, présentoirs, big
bags, cagettes...

Si vous produisez plus de 1100 litres hebdomadaires de
déchets d’emballage, vous êtes concernés par le décret 94-
609 du 13 juillet 1994 qui vous impose  “de les valoriser
pour la matière ou l’énergie en les cédant par contrat à des
collecteurs déclarés en Préfecture ou en les amenant dans
des installations de traitement agréées”.
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Les déchets non dangereux
Les catégories de déchets



Industriels Spéciaux
Les déchets industriels dangereux ou "spéciaux" (DIS) sont des
déchets présentant des risques pour l’homme et l’environnement.  Ils
possèdent une ou plusieurs des propriétés suivantes : explosif, com-
burant, inflammable, irritant, nocif, toxique, cancérogène, corrosif,
infectieux, toxique pour la reproduction, mutagène, écotoxique.
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Ils sont signalés par un astérisque dans la nomenclature des déchets
figurant à l’annexe II du décret du 18 avril 2002.
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Les déchets dangereux
Les catégories de déchets

Tout déchet souillé par un déchet dangereux est à considé-
rer comme un déchet dangereux.
Ex. : des déchets cartons souillés par de l’huile de vidange
sont des déchets dangereux.



Vous produisez des Déchets Industriels Banals :

Vous devez :
Confier vos déchets à des transporteurs, courtiers ou négociants ayant déclaré leur
activité en préfecture,
Pouvoir justifier de la destination finale de vos déchets.

Vous ne devez pas :
Abandonner vos déchets, sous le couvert d'une cession à titre gratuit ou onéreux, de
façon à les soustraire à leurs obligations légales,
Éliminer vos déchets dans des installations d'élimination (transit, stockage, tri, traite-
ment, incinération) non autorisées au titre des Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement,
Brûler vos déchets à l'air libre,
Procéder aux mélanges de déchets,
Rejeter vos déchets dans le réseau d'assainissement collectif.

Vous produisez des Déchets d’Emballages Industriels et
Commerciaux :

Vous devez :
Valoriser vos déchets d'emballages par réemploi, recyclage ou toute autre action
visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de l'énergie, si le volume hebdoma-
daire produit est supérieur à 1100 litres, (Décret n° 94-609 du 13 juillet 1994)
Établir un contrat qui mentionne la nature et les quantités de déchets d'emballages
pris en charge, lors de toute cession de déchets d'emballages à une entreprise de
valorisation ou à un intermédiaire,
Assurer le stockage provisoire de ces déchets et leur mise à disposition dans des
conditions propres à favoriser leur valorisation ultérieure,
Tenir à la disposition de l'administration les informations sur les modalités d'élimina-
tion de ces déchets.

Vous ne devez pas :
Mélanger vos déchets d’emballages à d’autres déchets qui ne pourraient pas être
valorisés par les mêmes voies,
Faire éliminer vos déchets d’emballages en installations de stockage.

Que dit la loi sur vQue dit la loi sur v
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Vous produisez des déchets dangereux :

Vous devez :
Justifier de l’origine, la nature, les caractéristiques, les quantités, la destination
et les modalités d’élimination des déchets.  
Émettre un Bordereau de Suivi des Déchets Dangereux (BSDD) lorsque vous
produisez plus de 100 kg de Déchets Dangereux par mois ou par enlèvement. 
Ce bordereau est à l'usage fourni par le collecteur de déchets. 
Il s'agit du Cerfa 12571*01 téléchargeable sur www.ecologie.gouv.fr
Le feuillet n°1 vous sera remis lors de l'enlèvement.
Le feuillet n°5 doit vous être retourné sous 1 mois ; il atteste du traitement de
vos déchets et vous dégage de la responsabilité.
Tenir un registre retraçant les opérations effectuées relatives à l’élimination
des Déchets Dangereux et tenu à la disposition de l’administration,
Utiliser la nomenclature des déchets du 18 avril 2002, pour remplir les docu-
ments concernant le transport des déchets, 
Reprendre les déchets en cas de refus de l'éliminateur,

Vous ne devez pas :
Déposer vos Déchets Dangereux dans des installations de stockage recevant
d'autres catégories de déchets,
Faire traiter certaines catégories de déchets dangereux dans des installations
non agréées (PCB-PCT, huiles usagées, …).

10

r vos responsabilités ?  r vos responsabilités ?  

Les déchets générés au cours de travaux effectués par un artisan,
chez un client, sont des déchets non ménagers. L'artisan est
responsable de l'élimination de ces déchets, produits par son activité

Vous pouvez consulter le Code de l’Environnement sur www.legifrance.gouv.fr



Un DEEE est le déchet d'un équipement alimenté grâce à des cou-
rants électriques ou des champs électromagnétiques, c'est à dire, tous
les équipements fonctionnant avec une prise électrique, une pile ou un
accumulateur (rechargeable). 

Les distributeurs ont l’obligation, lorsqu’ils fournissent un nouvel appa-
reil, de reprendre gratuitement les DEEE ménagers dans la limite de
la quantité et du type d’équipement vendu : 
c’est la règle du « 1 pour 1 ». 

Les DEEE, qui bien qu’utilisés à des fins professionnelles,
sont similaires à ceux des ménages 

en raison de leur nature et des circuits 
par lesquels ils sont distribués. 

Gros ElectroMénager (GEM) hors froid : four, lave-vaisselle,
lave-linge…

GEM froid : congélateur, réfrigérateur…

Les petits appareils électroménagers : ordinateurs, TV, caisses
enregistreuses,  caméscopes, chaînes hi-fi, cafetières, télé-
phones, perceuses…

Les écrans, moniteurs et ordinateurs portables 

d’Equipements Electriques et Electro

Les filiè
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Les filières dédiées

Ces déchets spécifiques sont répartis en 4 catégories :
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L’élimination des DEEE (Déchets d’Equipements Electriques et
Electroniques) est désormais financée par une éco-contribution payée par
le consommateur ou l’entreprise lors de l’achat d’un produit neuf dans un
circuit de distribution grand public. 

Le décret français n°2005-829 du 20 juillet 2005, complété par 5 arrêtés
d'application, transposant les directives 2002/95/CE et 2002/96/CE rela-
tives à la limitation des substances dangereuses, et à l'élimination des
DEEE a été publié le 22 juillet 2005. 

Pour les professionnels, seuls les appareils, dont l’éco-contribu-
tion a été réglée lors de l’achat peuvent être éliminés gratuite-
ment, dans un circuit de distribution grand public.

Les tubes fluorescents et 
les lampes basse consommation

La filière est organisée par l’éco-organisme
Récylum et financée par une éco-contribution
de 0,25€ HT qui couvre le transport jusqu’au
centre de traitement et le recyclage. 
Cette éco-contribution est payée par les parti-
culiers comme par les professionnels. 
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lières dédiées



Les distributeurs ont l’obligation de reprendre
gratuitement les piles ou accumulateurs usagés
du type de ceux qu’ils commercialisent.

Les piles

Sont concernés les pneumatiques pour Véhicules-Légers, Véhicules-
Utilitaires, Poids Lourds, véhicules agricoles, motos et vélos.

Les distributeurs sont tenus de reprendre
gratuitement les pneumatiques usagés dans
la limite des tonnages et des types de pneu-
matiques qu’ils ont eux-mêmes vendus l’an-
née précédente.

Décrets n°2002 - 1563 datant du 24/12/02,
relatif à l’élimination des pneumatiques usa-
gés.

Les pneumatiques
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Les fili
Les filières dédiées

Vous devez remettre vos pneus usagés à un collecteur
agréé par la Préfecture.   



Les huiles usagées

Les huiles usagées : huile moteur, circuits hydrauliques… 
En sont exclues les huiles alimentaires, les huiles souillées de PCB et
les fluides d’usinage.

Cadre  réglementaire
La Directive 75/439/CE du 16 juin 1975, modifiée en 1986, instaure la
gratuité de la collecte (filière financée par la Taxe Générale sur les
Activités Polluantes).

Le dispositif de ramassage et d’élimination des huiles usagées est
administré par le décret du 21 novembre 1979 modifié et par les arrê-
tés du 21 janvier 1999. L’agrément est délivré par la Préfecture. 

Les ramasseurs ont l’obligation de col-
lecter dans un délai maximum de 15
jours toutes les quantités supérieures à
600 litres et les acheminer vers un cen-
tre de traitement agréé. 
La prestation d’enlèvement est gratuite
pour les huiles qui ne sont pas mélan-
gées à d’autres déchets liquides.
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lières dédiées
















































































